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21-03-113 

Procès-verbal du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

ATTENDU QUE le projet de loi vise également à introduire des règles particulières 
applicables à la démolition d'un immeuble patrimonial, dont la 
possibilité pour une municipalité régionale de comté de désavouer 
une autorisation de démolition accordée par une municipalité locale 
à l'égard d'un tel immeuble; 

ATTENDU QUE la MRC de D'Autray, par sa résolution numéro CM-2021-02-55, 
sollicite l'appui de la MRC de La Vallée-du-Richelieu (MRCVR) dans 
le cadre de sa demande à la ministre de la Culture et des 
Communications de retirer l'article 87 du projet de loi numéro 69 afin 
que seules les municipalités locales aient le pouvoir d'autoriser ou 
non la démolition d'un bâtiment sur son territoire; 

ATTENDU QUE le Conseil de la MRCVR n'est pas en faveur d'une telle disposition 
puisqu'il considère que seules les municipalités locales devraient 
avoir le pouvoir d'autoriser ou non la démolition d'un bâtiment sur 
son territoire 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Yves Corriveau 
APPUYÉ PAR Monsieur Yves Lessard 

ET RÉSOLU D'appuyer la MRC de D'Autray et de demander à la ministre de la Culture 
et des Communications, madame Nathalie Roy, de retirer l'article 87 du projet de loi 
numéro 69 afin que seules les municipalités locales aient le pouvoir d'autoriser ou non 
la démolition d'un bâtiment sur son territoire. 

DE transmettre la présente résolution à la ministre de la Culture et des 
Communications, madame Nathalie Roy, aux MRC du Québec ainsi qu'à la 
Fédération québécoise des municipalités. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

14.2 Agence Forestière de la Montérégie: changement de région 
administrative - Transfert des MRC de Brome-Missisquoi et de La Haute­
Yamaska vers !'Estrie 

ATTENDU QUE selon /a Loi sur l'aménagement durable du territoire 
forestier (RLRQ, c. A-18.1 ), le territoire d'une agence de mise en 
valeur des forêts privées n'est pas défini par celui d'une 
région administrative; 

ATTENDU QU'il y a deux ans, il avait été question en Montérégie d'un projet de 
changement de région vers l'Estrie des MRC de Brome-Missisquoi 
et de La Haute-Yamaska, et que ce dossier a été réactivé il y a 
quelques semaines; 

ATTENDU QUE les deux MRC visées par ce changement de région représentent à 
elles seules 40 % du territoire forestier de la Montérégie et que l'aide 
financière versée pour la réalisation des travaux de mise en valeur 
chez des propriétaires forestiers de ces deux MRC représente la 
moitié du montant total investi dans la région; 

ATTENDU QU'advenant une réduction du territoire et du budget de l'Agence forestière 
de la Montérégie (AFM) correspondance à la perte de ces deux 
MRC, la petitesse du territoire ou celle du budget pourrait remettre 
en question le maintien de l'AFM; 
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ATTENDU QUE l'AFM joue son rôle d'orienter et de développer la mise en valeur 
de la forêt privée de son territoire, non seulement en 
administrant les programmes d'aide à la mise en valeur des 
forêts privées du ministère des Forêts, de la Faune et des 
Parcs (MFFP), mais aussi par son rôle clé dans l'élaboration et 
l'administration de l'Entente sectorielle pour le développement 
de la forêt de la Montérégie, dans le cadre de laquelle un 
précieux partenariat régional a été développé, dont la poursuite 
après l'échéance de mars 2022 pourrait être compromise par le 
changement de région projeté des deux MRC; 

ATTENDU QUE la livraison aux propriétaires forestiers des programmes d'aide à 
la mise en valeur des forêts privées est réalisée par des 
conseillers forestiers accrédités par l'AFM et qu'en Montérégie, 
la plupart d'entre eux sont des indépendants grâce auxquels 
sont investis 70 % des sommes et qu'une éventuelle la migration 
des budgets vers l'Estrie, où la répartition budgétaire de ces 
programmes d'aide diffère fortement de celle de la Montérégie, 
pourrait entraîner une perte d'accès à ces budgets par les 
conseillers forestiers indépendants et leurs clients; 

ATTENDU QUE l'AFM est constituée du partenariat entre les propriétaires 
forestiers, le monde municipal de la Montérégie, son industrie 
forestière ainsi que le MFFP, que ce partenariat dure depuis près 
de 25 ans et que le changement de région proposé rendrait 
caducs ce partenariat, l'expertise et la confiance en matière 
forestière développés auprès des gens des territoires des MRC 
de Brome-Missisquoi et de La Haute-Yamaska et même, 
advenant la disparition de l'AFM, auprès de l'ensemble des MRC 
la Montérégie; 

ATTENDU QUE la composition forestière, les enjeux et même les préoccupations 
des propriétaires forestiers de la Montérégie sont sensiblement 
différents de ceux de l'Estrie, et que même les perceptions et 
visions des acteurs forestiers des deux régions sont 
assez distinctes; 

ATTENDU QUE dans ce contexte, le changement de région administrative des 
MRC de La Haute-Yamaska et de Brome-Missisquoi aurait non 
seulement pour effet de réduire de moitié la contribution 
financière de l'industrie forestière à la mise en valeur des forêts 
de la Montérégie, mais qu'il aurait aussi un impact important sur 
la livraison des programmes d'aide dans la région, sur ses 
conseillers forestiers, sur l'accès de ses propriétaires forestiers 
à de l'aide financière ainsi qu'à des services de proximité 
adaptés à leurs besoins, en plus de l'impact que pourrait avoir la 
disparition de l'AFM sur la cohésion du milieu forestier régional; 

ATTENDU QUE l'AFM, par sa résolution numéro 1228-1120, sollicite donc l'appui 
de la MRC de La Vallée-du-Richelieu dans le cadre de sa 
demande au MFFP, advenant un changement de région 
administrative de la MRC de Brome-Missisquoi et de la MRC de 
La Haute-Yamaska, que le territoire de l'AFM, comprenant les 
14 MRC ainsi que l'Agglomération de Longueuil, soit maintenu 
tel quel et que le même niveau de budget soit conservé 
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EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Denis Parent 
APPUYÉ PAR Monsieur Michel Robert 

ET RÉSOLU D'appuyer l'Agence forestière de la Montérégie, dans le cadre de sa 
demande au ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs, advenant un changement 
de région administrative de la MRC de Brome-Missisquoi et de la MRC de La Haute­
Yamaska, que le territoire de l'Agence forestière de la Montérégie, qui comprend 
les 14 MRC de la Montérégie et de !'Agglomération de Longueuil, soit maintenu tel 
quel et que le même niveau de budget soit conservé afin de : 

poursuivre le partenariat pour la mise en valeur des forêts privées de la Montérégie 
que constitue l'Agence forestière de la Montérégie; 
poursuivre le développement et la protection des forêts privées du territoire en 
tenant compte des enjeux et des problématiques identifiés par les acteurs de 
la Montérégie; 
poursuivre la gestion des fonds des programmes d'aide à la mise en valeur des 
forêts privées du ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs destinés aux 
propriétaires forestiers de son territoire; 
poursuivre le service de proximité offert aux propriétaires forestiers et aux 
conseillers forestiers sur l'ensemble du territoire, incluant les MRC de Brome­
Missisquoi et de La Haute-Yamaska; 
poursuivre la coordination de l'Entente sectorielle pour le développement de la 
forêt de la Montérégie, qui a été ratifiée par l'ensemble des partenaires de la 
Montérégie; 
maintenir l'accompagnement des partenaires régionaux dans leur démarche 
touchant le milieu forestier et de poursuivre la sensibilisation · des acteurs 
régionaux à la protection et la mise en valeur des forêts privées. 

DE transmettre une copie de cette résolution à l'Agence forestière de la 
Montérégie afin qu'elle soit transmise au ministre des Forêts, de la Faune et des 
Parcs, au ministre responsable de la région de l'Estrie et ministre des Transports, au 
ministre de !'Agriculture, des Pêcheries et de !'Alimentation, au ministre responsable 
de la région de la Montérégie, à l'ensemble des députés de la Montérégie et aux MRC 
de la région de l'Estrie. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

14.3 Corporation Gens au travail de la Vallée-du-Richelieu : 
Meublétout - Entreprise d'insertion dans la MRC de la Vallée-du-Richelieu 

ATTENDU QUE Meublétout, partie de la corporation Gens au Travail de la Vallée­
du-Richelieu est une entreprise d'économie sociale implantée dans 
la Vallée-du-Richelieu depuis 19 ans; 

ATTENDU QUE Meublétout souhaite devenir une entreprise d'insertion auprès de 
Service Québec afin d'offrir des services d'insertion à 2 cohortes de 
10 jeunes ou de personnes issues de l'immigration par session 
de 26 semaines; 

ATTENDU QUE cela permettrait à ces personnes de bénéficier d'un 
accompagnement rémunéré pour se perfectionner dans un métier et 
qu'à la fin de chaque cohorte, de bénéficier d'un accompagnement 
pour se trouver une place sur le marché du travail ou pour envisager 
un éventuel retour aux études; 

ATTENDU QUE Meublétout sollicite donc à cet effet l'appui des municipalités du 
territoire de la Vallée-du-Richelieu ainsi que celui de la MRC de La 
Vallée-du-Richelieu 
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EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Yves Lessard 
APPUYÉ PAR Madame Chantal Denis 

ET RÉSOLU D'appuyer la corporation Gens au Travail de la Vallée-du­
Richelieu - Meublétout dans le cadre de sa demande auprès de Service Québec 
d'être reconnue comme une entrèprise d'insertion. 

DE transmettre la présente résolution aux municipalités situées 
sur le territoire de la MRC de La Vallée-du-Richelieu. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

POINT 15. DIVERS 

Aucun autre sujet n'a été soulevé à ce point. 

POINT 16. INTERVENTIONS DE L'ASSISTANCE 

La deuxième période de questions ne peut avoir lieu en raison du fait que la 
séance du Conseil est tenue sans la présence du public. Le cas échéant, les 
questions reçues de la part des citoyen(ne)s préalablement à la séance ont été 
traitées au POINT 3. 

POINT 17. CLÔTURE DE LA SÉANCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Madame Marilyn Nadeau 
APPUYÉE PAR Monsieur Yves Corriveau 

ET RÉSOLU QUE la séance soit et est levée, tous les points à l'ordre du jour ayant 
été épuisés. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

Il est 19 h 57 

Evelyne D'Avignon 
Directrice générale et secrétaire-trésorière 
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